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procédé à la continuation du d. inventaire ainsy qu’il en 
suit, en présence du d. Garrie qui nous a dit y avoir un jeu(?) 
de voille en son entier à deray usé, une misaine et un . . . . 
de devant de réchange neuf, un pavillon anglais et un autre 
français de devant et derrière et dans une petite chambre il 
s’est trouvé un corps de panois (?) avec deux dames le tout 
anglais que le d. Garrie nous a dit et déclaré estredout les 
agrais et apparaux du d. navire et ensuitte nous a déclaré y 
avoir une chalouppe et canot deppendant du d, navire avec 
chacun leur voille et garniture .... et le dit Garrie nous a 
déclaré avoir fait mettre à terre trente deux futailles vnides 
sçavoir vingt trois reliées de fer et neuf reliées de cercles de 
bois qu’il a dit estre tout de sa connoissance appartenir ait 
dit navire. Ce fait nous sommes transportez dans le devant 
du d. navire auquel lieu est scitué la dépense au dessous de 
la cuisine du d. vaisseau auquel lieu nous n’avons trouvé 
que quelques vivres de maurue seiche qui pourrait se gaster 
s’il ni estait promptement pourveu pourquoy avons permis 
au sieur Pi erre-François Fromage garde à la conservation 
des scellez appozés au dit navire icelles faire sortir et mettre 
à l’air et en tenir un estât exact avec le d. Garrie escrivain 
du d. vaisseau, après quoy suivant l’entre deux pond d’a
vant à l'arrière nous avons trouvé douze tierçons de saumons 
dont l’un entamé et à demy vuide, deux demie barriques de 
farine et une barique de bœuf, un petit tas de maurue seiche 
et quatre cabanes dans lesquelles de meme maurue dont 
nous ne scaurions dire le poix attendu qu’il n’y a point de 
brancard pour icelle pezée pourquoy nous avons chargé le d. 
Fromage de nous en tenir un compte exact et attendu qu’il 
est prest de six heures qu’il ni a point de brancard pour pe- 
zer la d. maurue et qu’on nous a dit que la Ste barbe en est 
plaine nous avons jugé à propos de nous retirer et d’ordon-


